
  



 

 

 

Qui aurait pu penser que nous allions vivre pendant plus d’une année avec un mot à la 

bouche : COVID-19 ? Qui aurait pu dire comment faire face à un ennemi inconnu, 

impalpable ? Qui aurait pu trouver un remède à ce coronavirus que personne sur notre 

planète n’a réussi à dompter ? Qui aurait pu éviter cette catastrophe humaine, sociale et 

sans doute économique ? 

Je pense sincèrement qu’il n’existait personne sur notre terre capable de tels exploits. 

Beaucoup auront tenté de faire croire l’incroyable ; beaucoup auront critiqués les 

décideurs quels qu’ils soient ; beaucoup auront mis en doute des décisions prises dans 

l’urgence et dans l’inconnu. 

Je me pose cette question aujourd’hui : à leur place qu’aurais-je fait ? Et surtout maintenant que puis-je 

faire pour que cette situation s’améliore encore et que l’on ne revive pas les drames passés ? 

Je soutiens la campagne de vaccination qui me semble être une solution pour tenter d’éradiquer le COVID-

19. Je vous incite, Versillacoises et Versillacois, à vous faire vacciner en masse pour réduire à néant le champ 

d’action du virus, pour permettre aux services médicaux de souffler en limitant le nombre de cas graves. 

La Creuse globalement a été un département moins touché que certaines zones urbaines mais chacun 

d’entre nous connaît un parent, un ami, un voisin qui n’a pas survécu à cette maladie ou qui aujourd’hui 

encore garde des séquelles. 

Soyons solidaires, respectueux des autres et peut être arriverons nous à vaincre cette pandémie mondiale. 

Mais Saint Agnant de Versillat, depuis juillet 2020 date du précédent bulletin, c’est aussi des projets, des 

actions, un travail quotidien pour faire en sorte que la population de notre commune puisse trouver 

localement une qualité de vie et de service. 

Nous envisageons dès cet hiver de vidanger l’étang communal de Bellevue pour le restaurer et l’aménager 

dans les années qui viennent afin de faire de ce lieu un site remarquable sur le parcours du rando-guide 

et en continuité du parc ARBOTANIC. 

Dans la continuité des travaux pour la transition énergétique nous allons procéder à une réfection de 

toiture et à l’isolation de la maison des associations. 

Si je mets en avant ces deux projets c’est qu’ils sont soutenus financièrement par l’État et le Département 

au titre des aides 2021pour une mise en fonctionnement en 2022. 

Depuis plusieurs années je vous parle de la ressource en eaux profondes qui pourrait être exploitée sur 

notre commune. Le syndicat Gartempe-Sédelle qui gère ce dossier a déjà procédé à une réhabilitation 

totale de la station de pompage sur la Gartempe dans la commune de Saint Priest la Feuille et va entamer 

les travaux pour une exploitation future des forages de Versillat fin 2021. 

Nous devrions arriver à une sécurisation de la ressource en eau potable sur notre territoire qui sera cruciale 

au vue des périodes de sécheresses fréquentes. 

Versillacoises, Versillacois, vous pouvez compter sur nous. 

Passez un bel été et surtout, prenez soin de vous.    

 Le Maire, Pierre Decoursier 



 

 

 

 

 

 

Après la parution du dernier bulletin en juillet 2020 le conseil communautaire de la Communauté de 

Communes du Pays Sostranien (CCPS) a pu enfin s’installer. 

Trois élus Versillacois siègent : Pierre Decoursier, 1er vice-président ; Myriam Brognara et Pierre Couret, 

conseillers communautaires. 

De nombreux dossiers ont été traités depuis cette investiture : 

- La maison de santé pluridisciplinaire ouvrira ces portes en 

septembre 2021. Les travaux se terminent et les professionnels 

de santé (médecins, infirmières, kinés, orthophoniste ...) vont 

profiter des vacances pour s’installer. 

- La CCPS a poursuivi son travail d’aides aux entreprises. Ainsi, 

la CELMAR peut bénéficier d’un nouveau complexe de travail de haut niveau ; l’entreprise SOMAC a été 

aidée dans la transmission de la société aux nouveaux actionnaires issus de l’entreprise et va demain 

bénéficier d’un agrandissement des locaux ; la société ACL23 a pu avec l’aide de la CCPS acquérir les locaux 

de l’ancienne tôlerie de l’usine GM et S qui avait fermé afin de relancer une activité du même type. 

- La CCPS, c’est aussi la gestion : du centre aquatique, du centre culturel Yves Furet, du service public 

d’assainissement non collectif (SPANC), de l’aire d’accueil des gens du voyage, de la pépinière d’entreprises, 

du développement touristique avec l’office de tourisme, de plusieurs ateliers relais et locations aux 

entreprises. 

- La CCPS intervient également au niveau des dossiers des fonds européens, et surtout pour aider au 

développement économique de tout le territoire. 

- La CCPS s’est dotée depuis mars 2020 d’un PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) qui bien que 

pénalisant le nombre de terrains constructibles a permis de réduire sur les communes les effets 

catastrophiques des lois d’urbanisme nationales qui visent à une inconstructibilité dans nos campagnes. Il 

pourra être révisé. 

Suite au COVID, la CCPS a décidé de venir en aide aux petits commerçants et artisans lourdement impactés 

financièrement par les confinements et les arrêts administratifs d’activités. 

Un règlement et une aide financière conséquente ont été votés et l’aide a été versée aux bénéficiaires en 

2021. 

La ComCom est une entité qui fonctionne et qui permet à tous les habitants du Pays Sostranien de bénéficier 

de services que les communes seules ne pourraient pas proposer. Même si parfois il vous semble que notre 

pays est un spécialiste du mille-feuille des collectivités, soyez assurés que localement nous veillerons à ce 

que la CCPS exerce pleinement et efficacement ce pourquoi elle a été créée. 



 

 

 
 

 

 

 

Depuis la rentrée de septembre nous avons dû mettre en place un protocole renforcé et des moyens 

drastiques afin d’éviter toute propagation de la COVID 19 : aération des salles, mise en place des 

mesures barrières, distance réglementaire dans la salle de restaurant, dans la cour, dans les salles de 

cours, par groupes classes … 

Ces mesures ont mobilisé tous les acteurs qui gravitent autour de l’école et nécessité des adaptations 

permanentes pour la mise en place de consignes gouvernementales fondamentales mais parfois 

difficiles à réaliser.  

Nous remercions l’ensemble du personnel scolaire : ATSEM, AVS, personnels de ménage, de réfectoire, 

enseignants, qui ont collaboré au mieux en faisant preuve de disponibilité, d’inventivité, de réactivité. 

Nous comptons en maternelle 39 élèves et 60 en élémentaire et l’effectif prévu pour l’année 2021/2022 

sera sensiblement le même. Nous sommes rassurés pour l’instant car nous pouvons compter sur un 

rajeunissement de notre population. 

Cependant, nous enregistrons une démographie en baisse dans notre département et nous savons que 

nous risquons de rencontrer des difficultés dans les années futures. 

Cette année encore, nous actons des manques de postes d’enseignants. Nous avons dû intervenir 

auprès de l’éducation Nationale en début d’année pour qu’un poste à plein temps nous soit alloué en 

maternelle sinon les enfants n’étaient scolarisés qu’à mi-temps ; nous l’avons obtenu.  

Les enseignants s’efforcent de maintenir des activités et des temps éducatifs très riches. 

La bibliothèque n’a pas pu accueillir les enfants ; des livres et des lectures ont cependant été proposés 

par l’animatrice. 

 

Nous remercions aussi le Centre Culturel Yves Furet 

(service de la communauté de commune) qui a pu 

venir proposer des interventions artistiques dans les 

écoles. 

 

 

 

 

 

Vie scolaire 



 

 

 

 

 

  

 

Comme chaque année des travaux d’entretien et de rénovation ont été effectués dans l’école, des 

nichoirs à oiseaux ont été fabriqués et accrochés avec toute l’attention des employés communaux.  

 Un grand jeu d’extérieur incluant un 

toboggan, a été installé dans la cour de 

l’école. Il est interdit en dehors des heures 

d’ouverture du groupe scolaire. 

Du mobilier, un copieur et un tableau 

numérique ont été achetés cette année ; les 

dalles de sol à l’entrée côté maternelle ont 

été mises.  

Tout est mis en œuvre afin que les enfants 

soient accueillis dans de bonnes conditions 

d’apprentissage.  

Informations : la garderie ouvre chaque jour d'école de 

7h30 à 8h50 le matin et de 16h30 à 18h30 le soir.  

Les garderies du matin et du soir sont toujours gratuites 

et nous rappelons aux familles que la garderie est mise 

en place pour leur permettre de garder leurs enfants 

dans l’attente de se dégager de leurs obligations mais 

qu’elle n’a aucunement valeur de centre de loisirs. 

Le restaurant scolaire accueille les enfants de 12h15 à 

13h.  

Un service de cour après le repas fonctionne de 13h à 

13h40. Les enfants qui ne prennent pas leur repas à 

l'école n'y sont pas admis.  

La sieste est assurée pour les petites sections. 

Les personnels scolaires sécurisent l'arrivée et le départ des 

transports scolaires.  

Prix des repas à la cantine : Maternelle : 3,25 € ; Élémentaire : 3,45 €. 

 



 

 

 

 

 

 
REALISATIONS COMPTES ADMINISTRATIFS 2020 

 
PREVISIONS BUDGETS 2021 

     

 BUDGET PRINCIPAL 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PREVISIONS 2020 1 004 964 ,34 1 004 964 ,34 630 172, 43 630 172, 43 

Réalisations de l'exercice 716 381,19 847 561 ,31 307 514,48 490 437,76 

Report de l'exercice 2019  145 314,34 231 043,55  

Résultat exercice 2020 716 381,19 992 875,65 538 558,03 490 437,76 

Restes à réaliser à reporter sur 
2021   31 196, 31 0 

Résultat total 2020  276 494,46 - 79 316,58  

PREVISIONS 2021 1 062 177 ,88    1 062 177 ,88 686 020, 27 686 020, 27 

     

 SERVICE DES EAUX 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PREVISIONS 2020 173883,83 173883,83 310717,79 310717,79 

Réalisations de l'exercice 26985,97 60525,25 4819,87 23480,55 

Report de l'exercice 2019  172983,61 0 147944,96 

Résultat total 2020  206522,89  166605,64 

PREVISIONS 2021 208922,89 208922,89 346328,53 346328,53 

     

 SERVICE ASSAINISSEMENT 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PREVISIONS 2020 33576,00 33576,00 25431,57 25431,57 

Réalisations de l'exercice 22120,61 32249,33 14869,26 13592,28 

Report de l'exercice 2019 1013,86  5055,57  

Résultat exercice 2020  9114,86 -6332,55  

PREVISIONS 2021 33922,17 33922,17 24635,86 24635,86 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Budget 2021 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LOTISSEMENT DE LA SEDELLE  

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PREVISIONS 2020               44 779,47              44 779,47              24 421,92              24 421,92    

Réalisations de l'exercice                  0           0                          -                                -      

Report de l'exercice 2019              14 995,47               9 637,92   

Résultat exercice 2020             14 995,47               9 637,92            

PREVISIONS 2021               44 779,47              44 779,47              24 421,92              24 421,92    

    

 

 

 SECTIONS DE COMMUNE 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PREVISIONS 2020 6822,93                6822,93              18 494,59              18 494,59    

Réalisations de l'exercice                     147,00                     504,07                         0,00                     0,00 

Report de l'exercice 2019                6222,93              18 494,59    

Résultat exercice 2020                6727,00             0               18494,59 

PREVISIONS 2021                 7380,00                 7380,00              18 494,59              18 494,59     

     

 CCAS 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

PREVISIONS 2020 7380,79                 7380,79                                                               

Réalisations de l'exercice                   5768,09               5 000,00        

Report de l'exercice 2019                2380,79                                 

Résultat exercice 2020                7380,79                                    

PREVISIONS 2021                6612,70              6612,70                                                                

     

 

  
 

 

 

 

Le SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Adduction en Eau 

Potable) Gartempe-Sedelle a fait construire une nouvelle 

station de traitement et de distribution d’eau à la Rebeyrolle, 

sur la commune de St Priest La Feuille.  

Elle sera mise en service fin 2021.  

Grâce à cette station, 8 communes sont alimentées en eau 

potable : St Priest la Feuille, St Priest la Plaine, Grand Bourg, 

Fleurat, Noth, Lizière, la Souterraine, St Agnant de Versillat. 

 

Le point sur … Le SIAEP 



 

 

 

 

  

 

   

 

Depuis le 17 avril 2021, le rando-guide de 

Versillat est ouvert ! Ce projet, porté par l’office du 

tourisme de la CCPS et soutenu par la commune et 

de nombreux bénévoles (que nous remercions 

chaleureusement) a permis de rouvrir de beaux 

chemins et d’établir une convention avec le 

conservatoire des espaces naturels de Nouvelle 

Aquitaine. 

Le panneau indicateur est positionné devant la 

mairie de St Agnant. L’application à télécharger 

pour écouter l’audio 

est « izi-travel ». 

D’une longueur totale de 8,325 km, les randonneurs parcourent divers 

paysages et passent à côté de l’étang de Bellevue, dont l’aménagement 

touristique a commencé avec la pose d’une table de pique-nique et d’un banc. La 

vidange de cet étang, reportée à cause de la situation sanitaire, est prévue à 

l’automne 2021.  

 

La « Villa Family » a été construite en 1996 et a accueilli des 

personnes âgées. Fermée depuis de nombreuses années, la 

commune a décidé de relancer l’activité de la « Villa Family », 

par l’acquisition du bâtiment situé aux numéros 17 et 19, route 

du stade. 

Ce projet aura pour objectif d’accueillir des aînés ou des 

personnes en difficultés, prioritairement résidents de la 

commune. 

Après les travaux de rénovation nécessaires, la maison 

pourra héberger 2 accueillants ainsi que 6 résidents, avec des 

tarifs adaptés. 

La commune achète ce bâtiment 75 000 €, après avoir résilié 

le bail emphytéotique qui la reliait à la S.C.I. : « l’hébergement familial ». 

Colis et repas des aînés 

Le repas des aînés a dû être annulé en raison des conditions sanitaires. Le conseil municipal a décidé de 

proposer à tous les aînés de plus de 70 ans des colis de Noël, composés de produits de qualité essentiellement 

locaux. Ce fût également l’occasion pour les membres du conseil municipal de discuter et prendre des nouvelles 

de nos plus anciens, pour lesquels la période fut difficile.  

Nous avons pu aussi observer une grande solidarité dans les villages et remercions l’ensemble des habitants 

pour le soutien qu’ils ont pu apporter à leurs voisins. 



 

 

 

 

 

 

Accueil de stagiaires 

Du 26 avril au 5 mai 2021, 9 étudiants de DNMADE option graphisme sont 

venus passer leur stage à la mairie de St Agnant de Versillat. Installés dans la 

maison des associations, ils sont partis quelques jours randonner sur nos 

chemins afin de proposer des cartes touristiques. 

Un cartographe est venu leur donner des conseils pour réaliser leurs 

productions, à voir bientôt sur www.versillat.fr ! 

 

Photo : sous le pont de la Belle Thérèse. 

 

La SAUR : augmentation des tarifs 

La SAUR a constaté une forte augmentation de la consommation d’eau, suite à la fermeture de la station ST 

MARTIN en 2013 ainsi qu’aux fortes chaleurs estivales de ces dernières années. 

Le volume d’eau consommé est devenu nettement supérieur à celui qui avait été retenu en 2012 lors du contrat 

d’affermage. En conséquence, le conseil municipal a voté le 13 novembre 2020 une augmentation des tarifs de 

l’eau comme suit : 

 2020 2021 

Abonnement annuel 50,39 58,93 

De 0 à 1000 m3 0,4711 0,5562 

Au-delà de 1001 m3 0,4227 0,4297 

 

     

 

 

Depuis l’année dernière, les commémorations ont dû se dérouler en 

présence d’un public très restreint.  

 

 

 

L’été dernier, un petit groupe de musique de St Agnant (Sébastien, 

Valentin et Hadrien) s’est exporté à Fursac (lézard vert) et a 

remporté un vif succès !  

 

 

Katia Ounaami a décidé de rejoindre l’équipe du service technique de La Souterraine, 

nous la remercions pour ces nombreuses années passées au service de la commune.  

Les évènements en photo 

http://www.versillat.fr/


 

 

 

 
 

 

 

Travaux réalisés par les employés municipaux  

 Le Breuil : empierrement du chemin et remise en état d’un abreuvoir existant. Canalisation de l’eau sous le pont. 

 La Vergnolle : captage d’une source et remise à neuf de la conduite d’eau (inondation des caves) 

 Bouchardon : pose de tête de buse et canalisation sous la route communale. Aménagement de la source à 

proximité. 

 Marteix / la Prugne : aménagement des pistes, empierrement, curage de banquettes et de fossés. 

 Marteix / Moulin de la Breuil : aménagement des pistes, empierrement, curage de banquettes et de fossés. 

 Entretien du cimetière, entretien des bâtiments communaux et de l’extérieur de ceux-ci, fleurissement du bourg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux réalisés par Evolis 23 

Gros travaux sur la voirie communale : pour un montant total d’un peu moins de 85 000 €, qui ont bénéficié de 

subventions DETR. Les routes concernées ont été les suivantes : 

VC 5 de la patte d’oie du moulin Porcher à la limite de La Souterraine /  VC 1032 lotissement la Sedelle /  VC 23 de la 

patte d’oie de Peuplat au village du grand Couret / VC 25 et 35 le Boucheron (chemin noizat) / VC 15 Bouchardon-

Mazegoux / VC 15 intérieur Bouchardon / Bourg (devant bâtiment chaufferie) et le grand Couret  

Une demande de DETR a été demandée pour les routes : la brande du pont au Puyrolland ; de la limite La 

Souterraine (le Cheix) à Montmerle. Si cette demande est acceptée, les travaux seront faits dans l’année. 

  

Les travaux pour l’agrandissement du Bock’Ale (côté bar) sont en cours de finalisation. 

Dans ce même bâtiment, se trouve la chaufferie bois ; un escalier a été installé en mai 

2021 afin de pouvoir profiter d’emplacements de stockage. Également, la façade a 

été refaite en joints apparents. 

La toiture de la maison des associations va être refaite ainsi que l’isolation. Elle est 

subventionnée en partie. 

Les toilettes des vestiaires du stade ont été repeintes. 

 



 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES  MARIAGES 
 

BOURDEL Valentine  30/08/2020   

RIBAULT Enora  08/10/2020  GUILLOT Roselyne et THOMAS Patrick 05/12/2020 

DUSSART AUDEBERT Maria 10/10/2020  DIGUET Joëlle et LACHAUME Régis 17/12/2020 

PINOT Cléa    15/11/2020  GIRODOLLE Stella et PEINAUD David 23/01/2021 

PASTY THE-SENG Olann   07/03/2021  SLINCKX Joëlle et SOILLE Grégory 25/02/2021 

GALLY Lya    17/03/2021   

BERTHELOT Maël 09/04/2021  

LHOPITAL Aaron   27/05/2021   

DÉCÈS 

LARDY Lydie née DEJOUHET    21/07/2020 

CHAPUT Roger                   27/07/2020 

NICAUD Marc      29/07/2020 

JANNOT Francis     11/09/2020 

MUSIALIK Martine née PICIURA                01/12/2020 

RIFFAUD Jean      19/11/2020 

NAUDON Jeannine née MAILLARD   14/12/2020 

LONGEAUD Maurice     30/01/2021 

JEANROT René                  08/02/2021 

FADY Thierry      25/02/2021 

LARDY Jean-Louis     05/04/2021 

DUNET Loïc       25/04/2021 

LACHÂTRE Ginette née ANDRIEUX   22/06/2021 

PASTY Jeanine née DELUCHAT    24/06/2021 

 

 

 

État Civil  (juillet 2020-juillet 2021) 

 

 

mailto:mairie.versillat@gmail.com
http://www.versillat.fr/
tel:+33555898600
tel:+33555898606


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel à contribution 

Dans l’optique de créer un répertoire de l’ensemble de nos commerçants, artisans, gites et autres activités 

… pour le prochain bulletin ainsi que pour le site internet, nous vous invitons à envoyer un mail à 

mairie.versillat@gmail.com (nom, coordonnées, présentation rapide de l’activité …ainsi que tous les 

renseignements que vous jugerez utile). 

 

mailto:mairie.versillat@gmail.com

